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LE NOUVEAU 
CSA

C O D E  D E S  S O C I É T É S  E T  
A S S O C I A T I O N S
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LES 
NOUVELLES 
NOTION DE 
CAPITAL
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CAS ETUDIE : LA SRL

Article 5:1 du CSA 

La SRL est une société  dépourvue de capital dont les actionnaires n’engagent que  leur  apport  

Article 1:8 § 1er du CSA

L’apport  est  l’acte par lequel une personne  met  quelque  chose  à  disposition  d’une  société  

à  constituer ou d’une société existante pour en devenir associé ou accroître sa part d’associé, et 

dès lors participer aux bénéfices 

La notion de capital est remplacée par les capitaux propres et le financement des activités

La notion de capital minimum de 18,550 est remplacé par « capitaux propres suffisants»
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LA SRL : NOUVEAUTÉS

• Bon nombre de dispositions de droit impératif de l’ancienne SPRL deviennent des dispositions 

de droits supplétifs dans la SRL

• Disparition du seuil minimum de 18.550 € (anc, article 214 du CSOC)

• Le concept de capital disparaît mais les apports feront partie des capitaux propres

• L’apport en numéraire et l’apport en nature sont complétés par l’apport en industrie

• Les règles de quasi-apport disparaissent

• Plus de liberté dans les règles de cession d’actions

• Possibilité de varier le types d’actions  (au moins 1 action avec droits patrimoniaux et vote)

– Droit de vote multiple

– Sans droit de vote

– Obligations convertibles
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LA SRL : NOUVEAUTES

• Possibilité d’émettre de nouvelles actions à n’importe quel prix d’émission

• On conserve la phase notariale – modifications des statuts !

• On conserve un droit préférentiel aux actionnaires existants mais on peut le limiter

• On peut exonérer certains actionnaires de toute contribution aux pertes

• La restrictibilité de cession des actions n’est plus impérative mais supplétive

• L’agrément peut être écrit au lieu de recourir à l’assemblée générale

Le registre des actionnaires évolue avec plus de précision et d’historique, il se base plus sur les 

droits que sur le nombre d’actions et il peut être digital

Conclusion

La SRL est donc une société qui peut être très ouverte ou très fermée,  mais l’absence de capital 

est compensée par des nouvelles mesures de garantie de tiers…..
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PROJET D AVIS CNC 3/7/19

• Le plan comptable minimum normalisé (ci-après : PCMN) a été adapté afin que des comptes 
appropriés soient disponibles pour les apports dans des sociétés sans capital lorsqu’il n’est pas 
possible d’utiliser le compte 100 Capital . Les sociétés à capital continuent quant à elles à utiliser les 
comptes 100 Capital et 101 Capital non appelé

Les entreprises sans capital soumises à l’obligation comptable, autres que les A(I)SBL et fondations, 
doivent désormais utiliser le compte 11 du PCMN pour les apports reçus ou attribués. Le compte 11 
est doté d'un nouvel intitulé (« apport hors capital ») et subdivisé comme suit : 

11 Apport hors capital 

• 110 Apport disponible hors capital 

– 1100 Primes d’émission 

– 1109 Autres 

• 111 Apport indisponible hors capital 

– 1110  Primes d’émission 

– 1119 Autres 
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LA NOUVELLE GARANTIE AU TIERS

• Le plan financier renforcé à la création et la limitation des distributions de capitaux propres 

par le double test d’actif net et test de liquidité

Décision d’affectation du bénéfice Organe compétent

Distribution provenant des réserves disponibles et du résultat reporté Assemblée générale

Distribution du bénéfice de l’exercice en cours et de l'exercice précédent 

tant que les comptes annuels de cet exercice n'ont pas été approuvés

Assemblée générale

Distribution provenant du bénéfice de l’exercice en cours et du résultat 

reporté

Organe d’administration

Distribution provenant du bénéfice de l'exercice précédent tant que les 

comptes annuels de cet exercice n'ont pas été approuvés et du résultat 

reporté tel qu’il ressort des derniers comptes annuels approuvés 

Organe d’administration
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LE  DOUBLE TEST

L I Q U I D I T É  E T  S O LV A B I L I T É
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DISTRIBUTIONS VISEES

• Les dividendes, 

• Les tantièmes 

• ou autres opérations assimilées telles que notamment :

– le rachat d’actions propres (art. 5 :145, 2° CSA), 

– le financement de l’acquisition d’actions par des tiers (art. 5 :152, §1er, 3°

CSA)

– ou la part de retrait (art. 5 :154, §1er, alinéa 2, 6° en alinéa 3 CSA)

– Le remboursement des apports ( art,5:141,al1,CSA)
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DÉTERMINATION DE L’ ACTIF NET 5:142

ETAPE 1 : Quel est le montant éligible à distribution selon l’article 5:141 du CSA ? 

Limiter ce montant via l’étape 2
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ACTIF NET : ETAPE 2: ACTIF MAXIMUM DISTRIBUABLE

** Voir art. 39, § 2, alinéa 2 du CSA. Capitaux propres rendus indisponibles en vertu du CSA ou des statuts. 

Cette rubrique comprend ce qui était auparavant dénommée « partie libérée du capital » ou « réserve 

légale », ainsi que la réserve indisponible, la partie non-amortie de la plus-value de réévaluation, etc.14 

S ource  : IR E  note  technique  approuvée  par le  C ons e il du 

30/8/2019
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LE TEST DE LIQUIDITE

La décision de distribution prise par l’assemblée générale ne produit ses effets qu’après que 

l’organe d’administration aura constaté que la distribution n’a pas pour conséquence que la 

société ne puisse plus s’acquitter de ses dettes exigibles pendant une période d’au moins douze 

mois (test de liquidité 5.143 al 1 CSA). 

En conséquence, la distribution ne peut être effectuée qu’après que l’organe d’administration 

aura justifié dans un rapport (spécial) qu’à la suite de la distribution, la société pourra (en 

fonction des développements auxquels on peut raisonnablement s’attendre) continuer à 

s’acquitter de ses dettes au fur et à mesure de leur échéance pendant une période d’au moins 

douze mois à compter de la date de la distribution. 
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TEST DE LIQUIDITE

• Sur base  d’informations financières prévisionnelles il convient d’entendre les informations 

financières basées sur la prémisse que certains événements se produiront dans le futur et que 

l’entité entreprendra certaines actions. Celles-ci sont par nature très subjectives et leur 

préparation fait largement appel au jugement. 

• Les informations financières prévisionnelles peuvent prendre la forme de prévisions et/ou de 

projections. Dans le cadre du test de liquidité et dans la majorité des cas, les informations 

financières prévisionnelles doivent être comprises comme des projections. 

S ource  : IR E  note  technique  approuvée  par le  C ons e il du 

30/8/2019
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TEST DE LIQUIDITE

• Le terme « projections » désigne les informations financières prévisionnelles basées sur : 

• a) des hypothèses théoriques (« hypothetical as s umptions ») relatives à des événements 

futurs et à des actions de la direction qui peuvent se produire ou non, par exemple le cas d'une 

entité en phase de démarrage ou celui d'une entité envisageant un changement radical de ses 

activités ; ou 

• b) la combinaison d'estimations les plus plausibles (« bes t-e s timate as s umptions ») et 

d'hypothèses théoriques. 

• Et ceci sur base du référentiel comptable et données financières

• Pour une période de 12  mois 

• Sur base d’un tableau de flux de trésorerie qui peut prendre la forme d’un plan financier

S ource  : IR E  note  technique  approuvée  par le  C ons e il du 

30/8/2019
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L’ IMPORTANCE 
DU PLAN 
FINANCIER
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LE PLAN FINANCIER RENFORCE

Lors de la création,  l’article 5:4 du CSA s’énonce comme suit

§ 1er. Préalablement à la cons titution de  la soc ié té , le s  fondateurs  remettent au notaire  

ins trumentant

• un plan financ ie r dans  leque l ils  jus tifient le  montant de s  capitaux propres de départ à 

la lumière  de  l’ac tiv ité  pro je tée  de  la soc ié té  pendant une  pé riode  d’au mo ins  deux ans . 

C e  document n’e s t pas  dépos é  av ec  l’ac te , mais  es t cons e rvé  par le  notaire . »

§ 2. Le plan financ ie r do it au mo ins  comporte r le s  é léments  suiv ants  :

• 1° une de s c ription pré c is e  de  l’ac tiv ité  pro je tée  ;

• 2° un ape rçu de  toutes  le s  s ources  de  financement à la cons titution, en ce  compris , le  

cas  échéant, la mention de s  garantie s  fournie s  à ce t égard ;
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LE PLAN FINANCIER RENFORCE

• 3° un bilan d’ouve rture  établi conformément au s chéma v is é  à l’artic le  3:3, ains i que  

des  bilans  pro je té s  après  douze  et v ingt-quatre  mois  ;

• 4° un compte de rés ultats  pro je té  après  douze  et v ingt-quatre  mois , établi 

conformément au s chéma v is é  à l’artic le  3:3;

• 5° un budge t de s  revenus  et dépens e s  pro je té s  pour une pé riode  d’au mo ins  deux ans  

à compte r de  la cons titution ;

• 6° une  des c ription des  hypothès e s  re tenues  lo rs  de  l’e s timation du chiffre  d’affaire s  et 

de la rentabilité  pré vus  ;

• 7° le  cas  échéant, le  nom de l’expe rt exte rne  qui a apporté  son as s is tance  lo rs  de  

l’é tablis s ement du plan financ ie r.
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LE PLAN FINANCIER RENFORCE

• Description de la société a constituer (art. 5:4 § 2 1°)

• Nom +  Forme juridique + Siege social et sièges(s) d’exploitation éventuels(s)

• Identité du (des) fondateur(s) et  Objet social

• Capitaux propres permanents

• Données relatives au premier exercice comptable

• Date de début et date de fin

• Données relatives aux exercices comptables suivants

• Identité des administrateurs

• Le cas échéant, conclusions du rapport du reviseur concernant l’apport en nature
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LE PLAN FINANCIER RENFORCE

- Description des budgets et hypothèses retenus (art. 5:4 § 2 6°)

• Budget d’exploitation, comprenant des données concernant le chiffre d’affaires, les charges et la 
rentabilité prévue

• Budget d’investissement

• Budget de financement, comprenant toutes les sources de financement et les garanties eventuelles
(art. 5:4 § 2 2°)

– Comptes de résultat projetés (art. 5:4 § 2 4°)

– Bilan d’ouverture (art. 5:4 § 2 3°)

– Bilans projetés (art. 5:4 § 2 3°)

– Tableau des flux de trésorerie projetés (art. 5:4 § 2 5°)

– Règles d’évaluation

– Si le titulaire d’une profession Economique a apporte son assistance, le nom de ce dernier (art. 5:4 
§ 2 7°)
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LE PLAN FINANCIER EN 12 ETAPES

Etape 1 : corrigez le compte de résultats de votre client en y ajoutant les bons montants d’amortissements  et d’impôts.

Etape 2 : demandez le montant annuel des stocks et le nombre de jours de crédit clients et fournisseurs. Ce qui vous 
permettra de calculer le besoin en fonds de roulement.

Etape 3 : enlevez le chiffre d’affaires du compte de résultats et calculez en montants absolus les crédits clients et 
fournisseurs.

Etape 4 : établissez à présent votre bilan sur une période de deux ans minimum. Remarque : utilisez les valeurs 
disponibles pour mettre votre bilan en équilibre conformément au schéma des comptes annuels.

Etape 5 : calculez le besoin en fonds de roulement (WCR) pour les deux années.

Etape 6 : remaniez-le en un bilan condense (managérial balance sheet).

Etape 7 : calculez la position de trésorerie nette.

Etape 8 : calculez la variation du besoin en fonds de roulement.

Etape 9 : calculez le cash flow (CF).

Etape 10 : contrôlez votre calcul de cash flow via le FCF (cash flow disponible).

Etape 11 : établissez le cash flow statement obligatoire.

Etape 12 : calculez les KPI : solvabilité, liquidité, endettement, etc.

S ource  : IPC F PAC IOLI 492 15/10/2019 Guy  Parmentie r R é v is eur 
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LE FOND DE ROULEMENT
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PREVISIONS
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BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT
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TABLEAU DE TRESORERIE
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